
 

PAR COURRIEL 

Québec, le 2 avril 2026 

 

 

Objet  : Réponse - Demande d’accès à des documents  

Maître, 

Nous donnons suite à votre demande d’accès reçue le 3 mars 2026, laquelle est libellée 

comme suit : 

« Nous souhaitons obtenir copie de tout contrat, entente, et document contractuel, 

incluant tout avenant, annexe ou modification, conclus depuis le 1er janvier 2023 par 

Santé Québec ou par l’un de ses prédécesseurs, incluant Epic Systems Corporation ou 

toute filiale, société affiliée ou entité qui lui est liée, ainsi qu’avec tout intégrateur des 

logiciels d’Epic Systems Corporation, relativement à la numérisation, à la 

modernisation ou à la transformation des systèmes d’information et des données du 

réseau de la santé et des services sociaux, dans le cadre de la mise en place du dossier 

de santé numérique (DSN).  

Sans limiter la portée de ce qui précède, la présente demande vise tout document 

contractuel s’inscrivant dans le cadre du DSN, ou lié à, ou ayant pour objet, 

directement ou indirectement, l’un ou plusieurs des éléments suivants : 

• Licences, incluant les droits d’utilisation et les abonnements ; 

• Maintenance, incluant la maintenance corrective et évolutive, les mises à jour et 

correctifs ; 

• Soutien/support, incluant l’assistance technique, les centres de services, les 

engagements de performance et la gestion des incidents ; 

• Exploitation ; 

• Implantation, déploiement ou mise en œuvre, incluant la mise en production ; 



 

• Intégration ou interfaçage, incluant les connecteurs, l’interopérabilité et les 

interfaces avec d’autres systèmes ; 

• Paramétrage, configuration ou personnalisation ; 

• Migration, incluant la conversion des données, la reprise historique des dossiers, le 

chargement des données et la validation des données ; 

• Services professionnels, incluant les services de consultants ou d’experts, 

l’accompagnement, la gestion de projet, la formation et la gestion du changement. 

De plus, sans limiter la généralité de ce qui précède, la présente demande vise 

également tout contrat, entente ou document contractuel, incluant tout avenant, 

annexe ou modification, conclus depuis le 1er janvier 2023 avec Sectra Canada Inc. 

ou toute filiale, société affiliée ou entité qui lui est liée, relativement à la fourniture, 

au déploiement, à l’implantation, à l’exploitation ou à l’intégration de solutions 

d’imagerie médicale, d’archivage (PACS), de visualisation diagnostique ou de toute 

infrastructure technologique connexe au réseau de la santé et des services sociaux du 

Québec. Elle vise également tout document relatif à l’octroi, à la négociation, à 

l’approbation, à l’autorisation ou au mode d’adjudication de ce ou de ces contrats, 

incluant toute analyse interne, recommandation, autorisation gouvernementale ou 

décision administrative s’y rapportant. » 

Le 24 mars 2026, nous vous avons contacté afin de vous informer qu’à la suite d’une 

recherche préliminaire effectuée au sein du siège social, du CIUSSS du Nord-de-l’Île-de-

Montréal et du CIUSSS de la Mauricie–Centre-du-Québec, plus d’une centaine de 

documents avaient été repérés et devaient être analysés. Dans ce contexte, nous 

cherchions à préciser davantage la portée de votre demande, compte tenu du nombre 

important de documents. À la lumière de nos échanges, vous avez maintenu votre 

demande telle que formulée. Toutefois, le même jour, vous nous indiquiez, par courriel, 

accepter de recevoir, dans un premier temps, une liste de la documentation et de nous 

revenir ultérieurement avec les documents que vous jugeriez pertinents. 

Ainsi, aux termes de nos vérifications, vous trouverez ci-joint les listes des documents 

répertoriés dans le cadre de cette recherche. 

Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 

sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), nous vous 

informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la 

Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative à ce 

sujet. 

 

 





 

AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 

Révision 

a) Pouvoir 

L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été refusée en tout ou en partie 
par le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels ou dans le cas où 
le délai prévu pour répondre est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. 

La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision 
devrait être révisée (art. 137). 

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 

QUÉBEC  MONTRÉAL 

Commission d’accès à l’information  Commission d’accès à l’information 
525, boul. René-Lévesque Est, bur. 2.36 2045, rue Stanley, bur. 900 
Québec (Québec) G1R 5S9 Montréal (Québec) H3A 2V4 

Tél : (418) 528-7741 Tél : (514) 873-4196 
Téléc : (418) 529-3102 Téléc : (514) 844-6170 

 

b) Motifs 

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, sur le mode 
d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes 
personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents 
de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d’un organisme public).  

c) Délais 

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 30 jours suivant 
la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135). 
La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, relever le 
requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 

APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 

a) Pouvoir 

L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la décision finale de la Commission 
d’accès à l’information en appel devant un juge de la Cour du Québec sur toute question de droit ou de compétence. 
L’appel d’une décision interlocutoire ne peut être interjeté qu’avec la permission d’un juge de la Cour du Québec s’il 
s’agit d’une décision interlocutoire à laquelle la décision finale ne pourra remédier.  

b) Délais 

L’article 149 prévoit que l’avis de l’appel d’une décision finale doit être déposé au greffe de la Cour du Québec, dans 
les 30 jours qui suivent la date de réception de la décision de la Commission par les parties. 

c) Procédure 

Selon l’article 151 de la loi, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à la Commission dans les dix jours de son 
dépôt au greffe de la Cour du Québec. 

 











Projet vitrine DSN 

Services professionnels – Médecin 
omnipraticien agissant à titre de rôle-conseil 

pour le Centre d’expertise Dossier santé 
numérique (C.E. DSN) 

Gré à gré 13 janvier 2025 

Projet de création d’un engin MIRTH DEV 
pour NIM/MCQ_DSN/EPIC – Phase 1 

Gré à gré 9 août 2024 

Écosystème MIRTH commun pour 
NIM/MCQ_DSN/EPIC – Phase 2 

Gré à gré 18 septembre 2024 

Contrat de vente géo marketing Gré à gré  15 novembre 2023 

Licence GTIN Gré à gré  13 septembre 2024 

Acquisition d’une solution de dossier santé 
numérique pour deux (2) 

établissements d’un projet vitrine avec 
possibilité d’expansion provinciale 

Appel d’offre public 28 décembre 2023 

Infrastructure de visualisation – Visualisateur 
d’imagerie médicale 

Appel d’offre public 5 septembre 2024 

 




























